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Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’Association des Plaisanciers de ROYAN (APR) du 11 avril 2026
Jean-François REGNIER, Président, ouvre la séance à 10h15.
48 membres présents et 9 membres représentés avec pouvoirs.
Soit un total de 57 votants tous à jour de leur cotisation 2026.
Désignation et constitution du bureau de l’AG : 
Président de séance : Jean-François REGNIER, Secrétaire de séance, Jacques CAILLAUT, Scrutateurs, Philippe FORT et Paul SOTTO.
Introduction du Président                                                                                                     
[bookmark: _Hlk197003369]Jean-François REGNIER remercie de leur présence les adhérents ainsi que Madame LABEYRIE, adjointe aux sports, Mairie de Royan. Il remercie également Monsieur SAMZUN, Directeur Général du Syndicat mixte des ports de Royan-la Palmyre. 
Le Président remercie enfin tous les annonceurs de notre « annuaire des marées » ainsi que tous les partenaires qui nous ont fait don de lots récompensant les lauréats de notre grand concours de pêche 2025.
Une pensée émue pour ceux qui nous ont quitté récemment : Bernard DESCHAMPS, Gérard COLIN, François GAUDIN, Gérard LEFRANCOIS, Jean ROIGNEAU et Régine VIDAL.  

 
Présentation des nouveaux adhérents depuis notre dernière AG du 26 avril 2025
Jean-François REGNIER cite les 20 nouveaux adhérents ayant nouvellement adhéré à notre association depuis notre assemblée générale de 2025. 
Bernard PERROT et Bernard LATREUIILE présents, sont appelés à se présenter.

Rapport moral 2025
Notre Conseil d’Administration a accueilli 4 nouveaux administrateurs en lieu et place des 5 administrateurs n’ayant pas souhaité renouveler leur mandant arrivé à terme en avril 2025.
Nous avons développé notre activité avec 7 adhérents de moins qu’en 2024 (dont 6 malheureusement décédés).
La part relative des nouveaux adhérents reste très satisfaisante ; 22 nouveaux membres nous on rejoint en 2025, ce qui compense la quasi-totalité du nombre d’adhérents ayant décidé de ne pas reconduire leur adhésion…
- soit parce qu’ils ont vendu leur bateau,
- soit parce qu’ils ont déménagé,
- soit en raison de leurs difficultés à ne pouvoir profiter pleinement de nos activités saisonnières.
Notre vocation :
- défendre vos intérêts en tant qu’usagers du port de Royan et être votre porte-parole auprès des instances portuaires,
- vous informer régulièrement de nos manifestations, vous rappeler les dates de ces manifestations et vous informer chaque fois que nécessaire des évènements majeurs locaux,
- organiser des activités festives pour entretenir tout au long de l’année une dynamique portuaire, pour développer la convivialité et pour fédérer le plus grand nombre,
- programmer des sorties conviviales en mer et dans l’estuaire pour profiter ensemble de moments uniques de partage et d’amitié,
- mettre en place des formations à la sécurité, à la navigation, à la voile et au matelotage, participer activement à certains salons esplanade KERIMEL pour promouvoir notre association et contribuer activement à la vie du port.
Nos manifestations 2025 ont été nombreuses, plusieurs d’entre elles ayant été proposées pour la 1ère fois à nos membres : c’est le cas…
- des formations théoriques à la voile, 
- des lectures de cartes marines,
- des sorties Pauillac et Mortagne : 12 bateaux et 45 personnes,
- de la formation sécurité en mer et dans l’estuaire (plus de 50 participants),
De nombreuses autres manifestations, parmi lesquelles…
- fête des voisins de pontons le 28 juin : 100 personnes, 20 bateaux,
- cocktail de l’amitié : 160 personnes inscrites,
- Cordouan et son éclade de moules : 130 personnes, 30 bateaux,
- concours de pêche : 14 bateaux et de nombreux lots,
- soirées conviviales qui regroupent à chaque fois au moins 40 à 50 personnes.
Nos réunions pêche se sont déroulées les 1ers jeudis de chaque mois entre avril et octobre 2025.

Nous avons abordé à l’AG 2025 le projet « pure salmon » au Verdon. Où en sommes-nous ?
Le Président rappelle que ce projet concerne l’élevage annuel intensif de 10 000 tonnes de saumons au Verdon.
L’enquête publique a été clôturée le 19 janvier 2026 ; le projet a déclenché plus de 20 000 contributions. Dimanche 18 janvier 2026, près de 1000 personnes se sont réunies au Verdon pour porter haut et fort la volonté de faire front contre ce projet ; plusieurs d’entre-nous étaient présents.
Le 24 mars, la commission d’enquête a rendu néanmoins un avis favorable malgré un avis défavorable de la commission locale de l’eau et du conseil scientifique de l’estuaire.
Jacques BIDALUN, le maire sortant du Verdon, est très favorable au projet. Le site se trouve dans la zone industrialo-portuaire du Verdon, propriété du grand port maritime de Bordeaux et de fait forcément favorable également au projet
Les services de l’état examineront le rapport de la commission d’enquête dans la perspective d’un conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques.
Un nouveau rassemblement est prévu au Verdon le 26 avril, plage de la Chambrette.
Les rapports moral et d’activité 2025 sont soumis à l’approbation des membres présents et représentés.
Approbation à l’unanimité.

Perspectives 2026
- Représenter une association incontournable pour la vie et la convivialité du port de Royan.
- Développer l’activité voile (formations à thèmes sur l’eau). 
- Développer notre notoriété (sur les pontons).
Le Président rappelle aux participants que le Bureau est toujours à leur écoute pour répondre aux questions et prendre en compte leurs remarques et suggestions pour nous améliorer.
Il rappelle également sa volonté de « booster » l’activité voile, raison pour laquelle une formation dans ce sens a été lancée en 2025 et des formations pratiques à la voile, sur l’eau, seront organisées cette année.
Il rappelle enfin que nous sommes toujours à la recherche de membres de bonne volonté désireux d’apporter leurs contributions actives pour représenter notre association sur les pontons et promouvoir nos services et nos activités auprès de leurs voisins de pontons. Il apprécierait que plusieurs d’entre-nous se déclarent ouverts à cette représentation.
Nos perspectives 2026 s’articulent autour des 4 grands thèmes ci-après :
- Organiser davantage de sorties,
- Développer la formation pour faciliter les sorties ludiques en mer, 
- Faciliter la prise de contacts entre les capitaines de bateaux et les équipiers,
- Dynamiser notre site internet.
Avant de détailler notre programme des manifestations 2026, le Président passe la parole à Ian SMITH, administrateur et en charge du projet internet.
Ian détaille les points ci-après :
Nous avons en projet la refonte de notre site internet pour :
- une navigation fluide et une information plus facile à trouver,
- avoir zéro papier et ainsi pouvoir adhérer et régler votre cotisation en ligne,
- réserver en un clic vos places pour nos événements et sorties,
- rester informés avec une communication plus directe et efficace.
Notre priorité… nos adhérents : moins d'administratif pour plus d'activités.
Avant de décider la solution retenue, nous avons consulté deux spécialistes internet pour propositions et devis. Les résultats ne nous ayant pas totalement satisfaits et le coût nous semblant trop élevé, décision a été prise de réaliser par nous-mêmes ce nouveau site à travers les facilités qu’offrent des plateformes dédiées. Après étude, avons retenu la plate-forme [image: Pep’s Up]
Le coût annuel (abonnement + frais) sera du même ordre que le coût d’hébergement annuel de notre site internet actuel. Seuls des frais de mise en service pour un montant d’environ 500 € (2 500 € si nous étions passés par un spécialiste internet) viendront s’ajouter en 2026 à l’abonnement annuel.
Le calendrier sera déployé au sein d’un groupe de travail réunissant Alain DORANGE, administrateur de notre site internet, Jacques CAILLAUT, Philippe MENANT, Ian SMITH et Jean-François REGNIER.
- Juillet 2026 : Nouveau site Web.
- Août 2026 : Migration des données membres.
- Fin septembre : Mise en service du module e-mailing.
- Novembre 2026 : Lancement des adhésions en ligne.
- Janvier 2027 : Système 100 % opérationnel.






Le président présente maintenant le programme prévisionnel de nos 29 manifestations 2026 :

- Formation pratique à la voile (choix d’un premier thème) : 12 mai
- Accueil nouveaux adhérents : 15 mai
- Visite chantier RHEA : 27 mai
- Escales de Bonne-Anse à Bordeaux (présentation et échanges) : 10 juin
- Formation pratique à la voile (choix d’un deuxième thème) : 13 juin
- B.A-BA lecture carte marine/navigation estuaire : seconde quinzaine de juin
- apéro et pique-nique Cordouan : 16 ou 17 juin, 15 ou 16 juillet, 13 ou 14 septembre
- Formation noeuds marins : 25 juin 
- Fête des voisins de pontons : 27 juin
- Port Médoc : sortie bateau, dîner sur plage de la Chambrette, retour groupé de nuit ou coucher sur place bateau : 2 et 3 juillet 
- Techniques d’échouage et de mouillage à Cordouan ; briefing et pratique : 4 juillet
- Formation pratique à la voile (choix d’un troisième thème) : 11 juillet
- Accueil nouveaux adhérents : 17 juillet 
- Concours de pêche : 25 juillet
- Sécurité : équipement et dangers de navigation dans l’estuaire : dernière semaine de juillet 
- Sortie Mortagne sur Gironde : 1er et 2 août
- Techniques d’échouage/mouillage à Cordouan ; briefing et pratique : 3 août 
- Cocktail de l’amitié : 8 août
- Eclade de moules Cordouan : 16 août
- Formation pratique à la voile (choix d’un quatrième thème) : 27 août
- Sortie Meschers : 1er ou 2 septembre
- Sortie en groupe bateau Aigrette II Mornac + dîner : 1ère semaine septembre 
- Formation épissures : 10 septembre 
- Apéro et dîner La Tremblade : 12 septembre (marée 102)
- La pointe de l’aiguille de la Seudre à pied (déjeuner Saujon) : 1ère semaine octobre
- Visite Corderie Royale et déjeuner Rochefort : 2ème semaine octobre
- Beaujolais nouveau : 19 novembre.

La parole est donnée à notre trésorier, Pierre Beaudoux, pour la présentation des comptes 2025 et du budget 2026.

Comptes 2025 et budget 2026
· Comptes 2025
[image: ]

Nous avons fait évoluer notre présentation. 
Le gestionnaire de notre logiciel de comptabilité ayant décidé d’arrêter toute assistance technique en juin de cette année, nous avons anticipé et choisi d’intégrer un nouveau logiciel (« Basicompta ») dès le 1er janvier 2026. La présentation de nos tableaux évoluera donc encore en 2027.
Produits d’exploitation : 
Cotisations :
178 adhésions en 2025, soit 7 de moins qu’en 2024. Pour mémoire en 2023 nous étions 180.
Faits marquants recettes :
- Annonces annuaire des marées : 4915 €
- Concours de pêche : 680 €
- Objets publicitaires : 420 €.
Recettes légèrement inférieures vs année précédente en raison notamment d’une vente plus faible d’objets publicitaires (la forte chaleur a freiné la fréquentation des stands du « tour voile » fin juin).
- Subvention de la mairie : identique année précédente.
- Autres produits : 57 adhésions FNPP (12 de moins qu’en 2024).
- Produits financiers : nouvelle ligne du tableau correspondant aux intérêts du livret A sur 2025. Ils ont été versés sur le compte courant début février. 
Total recettes : 24.813 € légèrement inférieures à 2024.
Charges d’exploitation : 
Bonne maîtrise de nos dépenses par rapport à l’année 2024 : - 2350 €
Faits marquants charges : 
- Cocktail du mois d’août : 2726 € (3200 € en 2024).
- Achats pour les différentes manifestations organisées dans l’année : 2573 € vs 3500 € année précédente.
- Frais publicitaires : 324 € vs 630 € en 2024 (frais édition papier du « Petit Canard du Port »).
Nous envoyons désormais les reçus fiscaux par mail et non plus par courrier (gain à venir sur les frais administratifs).
Les lignes du compte de charges loyer, impôts fonciers et taxes sont vierges : nous n’avons toujours pas reçu les factures correspondantes de la mairie. Avons donc provisionné ces 3 lignes sur la base des montants de l’exercice antérieur.
- Assurance : l’écart de + 13 % vs 2024 s’explique d’une part par l’augmentation annuelle mais aussi et surtout par une révision contractuelle pour mieux coller à la couverture de nos risques.
- Cotisation FNPP : 
Parallèlement à l’encaissement (1026 €) des cotisations FNPP de nos adhérents (57 x 18 €), nous avons reversé ce même montant à la FNPP avec en plus une « cotisation solidaire » de 242 € à la charge de l’APR, soit un total de 1268 €.
En conclusion, bilan quasiment à l’équilibre pour un déficit 2024 de -1818 €.
Pierre passe la parole à notre contrôleur des comptes, Jacques LE MEZO.
De par la demande qui lui a été formulée l’année dernière, Jacques précise qu’il a accepté d’exercer une fonction de contrôle des comptes de notre association. Il peut ainsi certifier avec objectivité et neutralité que toutes les informations financières qui lui ont été fournies par l’association sont sincères et reflètent fidèlement sa situation financière. En début d’année, Jacques LE MEZO a également accompagné Pierre BEAUDOUX dans le choix et la mise en place du nouveau logiciel ”basicompta” spécifiquement conçu et dédié aux associations.
Jacques précise également qu’il dispose d’un accès direct au logiciel qui lui permet d’effectuer ainsi ses contrôles.	


· Budget 2026
[image: ]

La 1ère colonne reprend les mêmes libellés que le tableau des comptes 2025. 
La 2ème colonne correspond exactement au budget présenté à la mairie au mois de novembre dernier dans le cadre de notre demande de subventions 2026.
La 3e colonne présente le budget que nous avons corrigé fin février
Enfin la 4e colonne reprend les produits et charges 2025 pour comparaison.
Pourquoi un budget corrigé ? Depuis le début de l’exercice, nos recettes prévisionnelles ont progressé, notamment la recette de notre annuaire des marées très largement supérieure à la prévision initiale.
De même, nous prévoyons de solliciter une petite participation pour quelques sorties et manifestations éventuelles prévues au programme, ce qui explique le montant augmenté de la ligne « vente de biens et services ».
Nous escomptons un nombre identique d’adhérents par rapport à l’année dernière. A nous tous d’apporter notre contribution et de faire en sorte qu’il en soit au moins ainsi.
Nous avons retenu la même subvention et le même nombre d’adhérents FNPP.  Ce qui nous amène à des recettes corrigées à 26 152 €.
Charges d’exploitation : même budget que celui présenté à la mairie et notamment mêmes niveaux prévisionnels de loyer et taxes. Les achats sont quasiment identiques à ceux de l’année 2025. Légère augmentation des frais d’assurances.
Soit un total des charges de 26 068 €. Résultat global à l’équilibre.										
Les comptes 2025 et le budget 2026 sont soumis à l’approbation des membres présents et représentés.
Ils sont approuvés à l’unanimité.

Proposition nouveaux administrateurs
Deux candidats au conseil d’administration de notre association :
- Régis GUEGAN
- Claude MICHELY
Le Président leur donne la parole pour se présenter.
Leur candidature est approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés.
Le Président félicite nos deux nouveaux administrateurs et dresse la liste des 11 administrateurs qui composeront dorénavant notre Conseil d’Administration. Le Conseil se réunira samedi 9 mai. 
- Pierre BEAUDOUX
- Jacques CAILLAUT
- Régis GUEGAN
- Philippe FORT
- Jackie MARCHAND
- Philippe MENANT
- Claude MICHELY
- Jean-François REGNIER	
- Ian SMITH
- Paul SOTTO
 - Philippe VIDAL
[bookmark: _Hlk196814471]Intervention de Madame LABEYRIE
Adjointe aux sports, évènements sportifs et nautiques de la ville de Royan, Madame LABEYRIE présente ses responsabilités au sein du nouveau conseil municipal ainsi que son parcours universitaire et professionnel. Elle succède à Jean-Michel DENIS.
Intervention de Monsieur SAMZUN, Directeur Général du syndicat mixte des ports de Royan-La Palmyre.
Après avoir évoqué les principales réalisation 2025 et notamment les opérations de dragage (nouveau port) de septembre à décembre 2025 pour un coût de 250 000 €, Monsieur SAMZUN projette et commente les projets marquants 2026, notamment :
- renouvellement complet du ponton promenade en mer,
- remplacement du ponton d’attente,
- mise en place des nouveaux pontons/catways et bornes F et G  suite au sinistre du 18 décembre 2025,
- renouvellement de la Tour à glace (2026/2027) : coût estimatif : 2,2 millions d’€ intégrant le renouvellement de 2 grues de débarquement, la mise en place d’un local « appâts » et le changement du groupe froid de la Criée. Réception prévisionnelle : septembre 2027.


Hervé TROUART interroge Monsieur SAMZUN sur les stationnements gênants des remorques de mise à l’eau. Problème de la verbalisation.
Philippe Vidal fait la remarque sur la déclivité de la zone de carénage et la hauteur d’eau à l’entrée du port. Bruno SAMZU apporte des précisions techniques et le financement de ses mesures.
Jean-François REGNIER remercie encore Madame LABEYRIE et Monsieur SAMZUN pour leur participation. 
Sans autres questions diverses, le Président clôt l’Assemblée Générale à 12H00. Il remercie encore tous les participants et invite chacun à un « pot de l’amitié » avant de nous retrouver au restaurant la Siesta (liste des 38 personnes inscrites affichée à l’entrée).
Le Président


Jean-François REGNIER

Association des Plaisanciers de Royan
Voûtes du Port, 12 quai Amiral Meyer 17200 ROYAN – Tél. 07 49 12 07 04
Mail : apr17200@gmail.com   –   Internet : www.asso-plaisanciersroyan.fr

Facebook : association des plaisanciers de royan
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LIBELLE EXCERCICE 2025 EXCERCICE 2024 ECARTS 2025/2024

PRODUITS D'EXPLOITATION

COTISATIONS 10 680 € 11 090 € -410 €

VENTE DE BIENS ET SERVICES 8 367 € 9 433 € -1 066 €

PRODUITS DE TIERS FINANCEURS

                    SUBVENTIONS D'EXPLOITATION      4 000 € 4 000 €

                    DONS      123 € 57 € 66 €

AUTRES PRODUITS   (FNPP) 1 026 € 1 241 € -215 €

PRODUITS FINANCIERS 617 €

TOTAL 24 813 € 25 821 € -1 008 €

CHARGES D'EXPLOITATION

ACHATS DE MARCHANDISES 803 € 844 € -41 €

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 10 652 € 12 961 € -2 309 €

LOYER   (HT) 7 933 € -7 933 €

TVA   (LOYER) 1 586 € -1 586 €

IMPOTS    (TAXES FONCIERES) 1 916 € -1 916 €

COTISATIONS   (FNPP) 1 268 € 1 463 € -195 €

ASSURANCE 883 € 779 € 104 €

AUTRES CHARGES   (FRAIS BANCAIRES - DON) 169 € 157 € 12 €

PROVISIONS LOYER ET TAXES 11 435 €

TOTAL 25 210 € 27 639 € -2 429 €

RESULTATS D'EXPLOITATION -397 € -1 818 €

COMPTE D'EXPLOITATION EXERCICE 2025
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LIBELLE BUDGET 2026 BUDGET 2026 corrigé EXCERCICE 2025

PRODUITS D'EXPLOITATION

COTISATIONS 11 040 € 11 040 € 10 680 €

VENTE DE BIENS ET SERVICES 8 500 € 9 682 € 8 367 €

PRODUITS DE TIERS FINANCEURS

                    SUBVENTIONS D'EXPLOITATION      4 000 € 4 000 € 4 000 €

                    DONS      123 €

AUTRES PRODUITS   (FNPP) 1 080 € 1 080 € 1 026 €

PRODUITS FINANCIERS 350 € 617 €

TOTAL 24 620 € 26 152 € 24 813 €

CHARGES D'EXPLOITATION

ACHATS DE MARCHANDISES 900 € 900 € 803 €

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 10 820 € 10 820 € 10 652 €

LOYER   (HT) 8 300 € 8 300 €

TVA   (LOYER) 1 660 € 1 660 €

IMPOTS    (TAXES FONCIERES) 2 060 € 2 060 €

COTISATIONS   (FNPP) 1 268 € 1 268 € 1 268 €

ASSURANCE 900 € 900 € 883 €

AUTRES CHARGES   (FRAIS BANCAIRES - DON) 160 € 160 € 169 €

PROVISIONS LOYER ET TAXES 11 435 €

TOTAL 26 068 € 26 068 € 25 210 €

RESULTATS D'EXPLOITATION -1 448 € 84 € -397 €

COMPTE D'EXPLOITATION ET BUDGET 2026
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